
































L'auteur s'est appuyé sur ce document et les dossiers publiés pendant la guerre par le Pèlerin. Il a tiré quelques 
figures typiques de ces héros anonymes, sans oublier d'honorer le dévouement des sœurs religieuses infirmières. 

Le contexte politique est analysé essentiellement à travers la création et l'évolution de la DRAC. Celle-ci fut 
constituée sous le Cartel des gauches, le 2 août 1924, au 14 bis de la rue d' Assas, dans les locaux du Comité ca
tholique du colonel Keller. À l'initiative de dom François Moreau (1881-1944), moine bénédictin de l'abbaye de 
Ligugé, la ligue rassemblait une centaine de membres de dix-neuf congrégations (Assomptionnistes, Eudistes, 
Maristes, Pères blancs, Jésuites ... ) pour la « reconnaissance des libertés individuelles des religieux anciens com
battants et de leurs droits civiques rendus plus incontestables que jamais par leur loyalisme au service du pays ». 

Qu'est-ce à dire? L'« Union sacrée», qui suspendit à la déclaration de guerre les persécutions antireligieuses, 
est bien morte : les clarisses d'Alençon sont expulsées en août 1924 et plusieurs autres inquiétées par des enquêtes 
administratives. C'est que les lois de 1901 et 1903 contre les congrégations sont toujours en vigueur. 

Bien que M. Toulza ait eu à tâche bien méritoire de rappeler l'héroïsme de notre clergé, nous voyons, ici, au re
gard des principes supérieurs qui régissent les nations chrétiennes, se dérouler un drame dont l'Église ne s'est ja
mais relevée. II y eut tout d'abord l'expulsion des Jésuites, prélude à la persécution de l'enseignement catholique, 
puis la loi du 15 juillet 1889, votée lors du centenaire de la Révolution, qui rendait obligatoire le service militaire 
pour les séminaristes (un an en métropole, trois ans dans les colonies), évoquée brièvement par M. Toulza. Cet 
historien aurait pu rappeler que dom Delatte, abbé de Solesmes, désapprouva en 1914 les religieux expulsés qui 
revenaient se faire engager. La levée en masse, fille de la Révolution, détruit le caractère sacré du prêtre. Si les 
religieux revenus de l'étranger furent affectés à leur demande dans les aumôneries, les prêtres étaient en grand 
nombre mobilisés dans les unités combattantes. 

La Ligue nationale des droits des prêtres anciens combattants (PAC) fut fondée peu après la DRAC par l'abbé 
Daniel Bergey (1881-1950). M. Toulza raconte comment ces deux organisations se rassemblèrent (meetings, défi
lés, congrès), entre les deux guerres, pour revendiquer l'égalité des droits civiques des religieux et l'égalité de 
tous devant la loi, en vertu de la charte des droits de l'homme. Principe révolutionnaire s'il en est! Comme le ca
ractère sacré du prêtre ne fut protégé par aucune loi (les ligues ne le demandaient pas), le même problème se re
nouvela en 1940. Aujourd'hui, les séminaires sont vides. 

Marie-Paule Renaud 

Carnet du Jour 
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